
Europeana, le patrimoine culturel europe?en en ligne

Description

La mise à disposition des internautes du monde entier de millions de livres, de tableaux, de photographies, 
de films, d’œuvres musicales, de cartes et de manuscrits émanant des institutions culturelles, musées et 
bibliothèques des vingt-sept pays de l’Union européenne : tel est le grand chantier numérique européen, 
baptisé Europeana. Ce projet de grande envergure est sans précédent. Il devra relever de nombreux défis, 
au premier rang desquels figure l’hégémonie de Google sur Internet qui a déjà passé depuis quatre ans de 
nombreux accords afin de numériser des millions d’ouvrages, non seulement avec des institutions 
américaines, mais également d’autres dans le monde entier.

Premier portail européen de valorisation du patrimoine culturel

A l’occasion du Salon du livre a? Paris, en mars 2007, s’appuyant sur sa bibliothe?que nume?rique Gallica
lance?e en 1996, la Bibliothe?que nationale de France (BnF), initiatrice du projet, a mis en ligne une
e?bauche de bibliothe?que nume?rique euro- pe?enne offrant des milliers d’ouvrages franc?ais, portugais et
hongrois. A l’origine du projet se trouve l’avertissement lance? en 2005 par le pre?sident de la BnF, Jean-
Noe?l Jeanneney, relaye? par le pre?sident franc?ais, Jacques Chirac, ainsi que par les pre?sidents polonais,
allemand, italien, espagnol, hongrois, quant au danger encouru de laisser a? un groupe prive?, en
l’occurrence Google, la mai?trise de la nume?risation des fonds des bibliothe?ques europe?ennes. En
septembre 2005, la Commission europe?enne lanc?ait son plan « i2010-Bibliothe?ques » nume?riques visant
a? de?velopper la mise en ligne du patrimoine culturel europe?en. Six mois plus tard, e?tait annonce?e la
volonte? de cre?er une bibliothe?que nume?rique europe?enne en s’appuyant sur The European Library
(TEL), un portail lance? en 2005 offrant un acce?s unique et multilingue aux fonds de trente- quatre
bibliothe?ques nationales.

En novembre 2008, gra?ce aux contributions de tous les pays d’Europe, une premie?re version d’Europeana
est lance?e sur le Web, he?berge?e par la Bibliothe?que nationale des Pays-Bas, riche d’environ 2 millions
d’œuvres nume?rise?es, en 21 langues (le bulgare et le maltais sont a? venir). En 2010, cette «
me?diathe?que » nume?rique europe?enne devrait offrir plus de 10 millions de contenus appartenant au
patrimoine europe?en, une fois acheve?e la mise en re?seau des institutions culturelles d’Europe. Le portail
Europeana offre au grand public, et pas seulement aux initie?s, e?tudiants ou chercheurs, un acce?s gratuit,
a? porte?e d’un clic de souris, a? des œuvres telles que La Divine Come?die, La Magna Carta, le portrait de
la Joconde, les manuscrits de Mozart, des images de la guerre des tranche?es de 1914-18, des archives du
Festival de Cannes, ainsi qu’a? un grand nombre d’œuvres moins connues, conserve?es par les archives, les
muse?es ou les bibliothe?ques d’Europe. En outre, le portail permet de re?unir les volumes d’une me?me
œuvre jusqu’ici e?parpille?s dans divers lieux. Compte tenu de la participation majeure de la BnF, ainsi que
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de celles de l’Institut national de l’audiovisuel (INA), de la Cite? de la musique, de l’Institut de recherche et
coordination acoustique-musique (Ircam) et du portail culture.fr, plus de la moitie? (52 %) des contributions
e?manent de la France et plus de 90 % pour les seuls contenus audiovisuels. Les autres plus importants pays
contributeurs sont les Pays-Bas et le Royaume-Uni (10 % des œuvres chacun), la Finlande (7 %), la Sue?de
(8 %), loin devant l’Allemagne (1 %).

Selon la Commission europe?enne, l’investissement ne?cessaire a? la nume?risation de huit millions
d’œuvres est estime? a? 350 millions d’euros. Ayant alloue? 120 millions d’euros au projet pour ame?liorer
les techniques de nume?risation sur la pe?riode 2009- 2010, et 40 millions pour le multilinguisme, a? travers
deux de ses programmes, le programme-cadre de recherche et le programme « Compe?titivite? et innovation
», la Commission europe?enne compte sur l’engagement financier de partenaires publics et prive?s pour
mener a? son terme l’ope?ration de nume?risation. La question du financement de la nume?risation reste
donc le principal obstacle. Seul 1 % des collections europe?ennes riches de plus de 2,5 milliards de livres et
de pe?riodiques, a e?te? nume?rise?. Les 4 % devraient e?tre atteints en 2012. Selon la commissaire a? la
socie?te? de l’information et aux me?dias, Viviane Reding, a? l’exception de quelques-uns, comme la
Gre?ce ou les Pays-Bas, la majorite? des pays europe?ens n’investissent pas suffisamment dans la
nume?risation des œuvres. Les pays contributeurs devront donc accroi?tre leur participation financie?re.
Face au manque d’argent public, des investissements comple?mentaires sont indispensables. Si certains
Etats membres, comme la Lituanie, la Finlande, la Slovaquie, se sont servis des fonds europe?ens, d’autres
pays ont pu de?velopper des partenariats public-prive?, a? l’instar de la Slove?nie, a? moins qu’ils aient
sollicite? des me?ce?nes.

Au demeurant, le de?veloppement d’Europeana est subordonne? a? l’utilisation de standards communs aux
vingt-sept pays de l’Union, pour la re?alisation de leurs bases de donne?es afin de rendre celles-ci
compatibles avec le portail europe?en. L’e?laboration de standards permet e?galement aux institutions
culturelles de partager leurs contenus avec d’autres sites, et de les rendre ainsi accessibles pour des
e?quipements mobiles ou pour des outils pe?dagogiques.

La dure?e de vie des donne?es nume?riques est un e?le?ment essentiel mais encore mal connu. Les Etats
devront en tenir compte afin d’e?valuer l’ampleur des budgets ne?cessaires a? la pe?rennite? de la
conservation nume?rique des œuvres.

Respect du droit d’auteur

Initialement, les œuvres ainsi offertes appartiennent au domaine public (ayant plus de 70 ans). Celles
assujetties au droit d’auteur devront faire l’objet d’accords avec les ayants droit sur les conditions de leur
diffusion nume?rique. Leurs conditions de consultation pourraient e?galement e?tre ge?re?es par des sites
exploite?s par les de?tenteurs des droits eux-me?mes. Ainsi, la partie franc?aise du projet Europeana, la
bibliothe?que nume?rique Gallica2 (2e version inaugure?e en octobre 2007) a lance?, en mars 2008, a? titre
expe?rimental pour une dure?e d’un an, une offre le?gale d’ouvrages nume?riques de l’e?dition
contemporaine, soumis par conse?quent au droit d’auteur. Cette ope?ration a pu e?tre mise en place gra?ce
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a? un partenariat entre les e?diteurs prive?s, a? travers le Syndicat national de l’e?dition et les acteurs
publics, la Bibliothe?que nationale de France (BnF), le ministe?re de la culture et le Centre national du livre
charge? du versement des subventions accorde?es a? cet effet. Sur les 80 000 ouvrages nume?rise?s en
consultation sur Gallica2 fin 2008, pre?s de 10 000 titres sous droits, en provenance d’une centaine de
maisons d’e?dition, devraient e?tre disponibles au plus tard en mars 2009. Pour avoir acce?s a? l’un de ces
ouvrages re?cents, l’internaute est dirige? vers les sites payants d’une douzaine d’e-distributeurs, offrant un
feuilletage libre et gratuit d’une partie substantielle de chacune de ces oeuvres. Au rythme de 350 ouvrages
nume?rise?s par jour en 2008, la bibliothe?que nume?rique Gallica devrait s’enrichir de 300 000 ouvrages
en trois ans, pour un investissement total de 25 millions d’euros.

La Google Library

Annonce? fin 2004, le projet Google Book Search avance a? grands pas depuis cette date (voir le n°2-3 de 
La revue europe?enne des me?dias, printemps-e?te? 2007). Parmi les partenaires fondateurs a? l’origine du
projet se trouvent les universite?s ame?ricaines d’Harvard, de Stanford, du Michigan et la prestigieuse New
York Public Library. De nombreuses bibliothe?ques universitaires ame?ricaines ont l’une apre?s l’autre
confie? la nume?risation de leur fonds a? Google. Elles obtiennent ainsi, en e?change du libre acce?s a? leur
catalogue, la constitution de leurs archives nume?riques sans frais. Les universite?s de Columbia et de
Princeton ont signe? un contrat d’une dure?e de six ans. Le Committee on Institutional Cooperation qui
re?unit une douzaine d’universite?s ame?ricaines (Chicago, Ohio, Indiana, Pennsylvania…) -soit plus de dix
millions d’ouvrages- ainsi que les bibliothe?ques des dix campus de l’Universite? de Californie et les
bibliothe?ques universitaires d’Austin, de Virginie, de Cornell, de Wisconsin-Madison, ont ainsi apporte?
des millions d’ouvrages a? la Google Library.

En juillet 2008, Google passe son premier accord avec une institution franc?aise, la bibliothe?que
municipale de Lyon, deuxie?me bibliothe?que de France qui totalise 1,3 million d’ouvrages. Selon un
accord portant sur une pe?riode de dix ans, le choix des oeuvres a? nume?riser revient a? la ville de Lyon, et
seuls les ouvrages tombe?s dans le domaine public sont concerne?s ; les frais de nume?risation sont pris en
charge par Google qui installera pour l’occasion son premier centre de scanner en France, dans la banlieue
lyonnaise. A terme, l’investissement du ge?ant ame?ricain est estime? a? 60 millions d’euros, en e?change
de conditions contractuelles de?finies par Google comprenant notamment une exclusivite? commerciale de
25 ans. Les premiers livres devraient e?tre accessibles en ligne a? partir du deuxie?me semestre 2009, sans
frais pour l’internaute qui pourra les consulter en passant soit par le moteur de recherche ame?ricain, soit
directement par le site de la bibliothe?que lyonnaise. Google peut e?tendre son projet nume?rique parmi les
pays francophones, un enjeu important au regard du grand nombre de recherches effectue?es en franc?ais
sur Internet. En outre, l’acce?s ne se faisant pas exclusivement par le moteur de recherche, le fonds ainsi
nume?rise? pourra venir enrichir celui d’Europeana.

Ce premier contrat franc?ais est le septie?me conclu en Europe par le ge?ant ame?ricain Google, son
programme Google Book Search ayant de?ja? se?duit plusieurs autres universite?s et bibliothe?ques. La
premie?re, parmi elles, est l’universite? britannique d’Oxford, engage?e comme membre fondateur. Ont
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suivi, au cours de l’anne?e 2007, la Bayerische StaatsBibliothek en Allemagne, l’universite? Complutense
de Madrid, la Bibliothe?que nationale de Cata- logne, ainsi que les bibliothe?ques universitaires de
Lausanne et de Gand.

Une trentaine d’accords avec des institutions du monde entier permettent ainsi a? Google de faire e?voluer
son projet Google Book Search en Google Library Project, avec plus de 7 millions d’ouvrages entie?rement
ou partiellement nume?rise?s. Il s’e?tend de?sormais jusqu’en Asie, gra?ce a? un accord avec l’universite?
de Keio, au Japon. En plus des bibliothe?ques, pre?s de 20 000 e?diteurs et auteurs auraient noue? un
partenariat avec Google, donnant acce?s en ligne a? des extraits de livres assujettis au droit d’auteur.
En octobre 2008, Google a franchi une e?tape de?cisive dans l’e?laboration de sa bibliothe?que nume?rique
en concluant un accord, apre?s deux ans de ne?gociations, avec des e?diteurs et des auteurs ame?ricains. Les
organisations repre?sentantes des ayants droit avaient engage? de?s 2005 des poursuites contre Google pour
atteinte a? la loi sur le copyright.

Afin d’e?chapper a? ce risque judiciaire, Google leur versera 125 millions de dollars. Conclu avec
l’Association of American Publishers (AAP) et l’Authors Guild (Syndicat des auteurs), cet accord a?
l’amiable pre?voit un partage des recettes en provenance de la consultation des ouvrages en ligne. Les
auteurs et e?diteurs, dont les ouvrages ont de?ja? e?te? mis en ligne sans leur autorisation, seront
indemnise?s pour un montant global de 45 millions de dollars. Outre la prise en charge des frais lie?s aux
poursuites judiciaires, Google devra financer un « Registre des droits sur les livres », e?tabli par les auteurs
et les e?diteurs eux-me?mes, servant a? identifier les ayants droit et a? pouvoir ainsi les re?tribuer. Cet
accord, valable uniquement pour les Etats-Unis, doit encore e?tre approuve? par le ministe?re de la Justice
(DoJ).

Apre?s accord des ayants droit, la consultation gratuite d’un ouvrage prote?ge? portera sur 20 % du contenu
de celui-ci, un paiement en ligne permettra de lire le texte inte?gral. L’acce?s aux titres e?puise?s ne sera
restreint que sur demande explicite des de?tenteurs de droits eux-me?mes. Ainsi, des millions de livres
pourront de?sormais e?tre scanne?s, puis vendus par Google. Le syndicat franc?ais de l’e?dition (SNE) ainsi
que la Socie?te? des gens de lettres ont de?nonce? cet accord s’appliquant unilate?ralement a? tous les
ayants droit des ouvrages, y compris des titres e?trangers, disponibles dans les bibliothe?ques ame?ricaines.
Pour le SNE, l’obligation faite aux de?tenteurs de droits de s’inscrire sur un registre pour faire valoir leurs
droits s’oppose a? la philosophie me?me du droit d’auteur.

Europeana versus Google Library ?

Souvent compare?s, les deux projets sont pourtant de nature diffe?rente. Europeana constitue un ve?ritable
muse?e virtuel, avec ses tableaux, ses films, ses œuvres musicales, alors que Google Library est un
catalogue de livres. Si le projet europe?en offre bien davantage que des livres nume?rise?s, il propose
uniquement, dans sa premie?re phase de de?veloppement, des œuvres tombe?es dans le domaine public ou
libres de droits, tandis que Google offre la possibilite? d’acce?der a? des œuvres re?centes, encore soumises
au droit d’auteur. L’avenir du projet europe?en re?side dans son extension a? ces œuvres sous droits. Un
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groupe de travail (projet ARROW) a e?te? mis en place au niveau europe?en afin d’e?tudier les mode?les
techniques, juridiques et e?conomiques pour l’introduction dans Europeana d’oeuvres sous droits provenant
des diffe?rents pays de l’Union europe?enne. L’aboutissement des ne?gociations sur les droits d’auteur
constitue un vaste chantier juridique et financier et, l’expe?rience de Gallica2 sera en l’occurrence tout a?
fait de?terminante. La puissance financie?re de Google fera-t-elle de?finitivement la diffe?rence dans les
anne?es a? venir ? Face au manque de moyens des pays europe?ens, ce sce?nario est le plus probable.
Google n’a rencontre? aucune difficulte? pour remporter l’appel d’offres lance? par la ville de Lyon pour la
nume?risation de la deuxie?me collection la plus importante de France. La nume?risation du patrimoine
europe?en dans toute sa diversite? est une ta?che titanesque. Aussi, le ge?ant de l’informatique mondial,
Microsoft, a-t-il fini par abandonner en 2008 un projet similaire a? celui de Google –mais en ne?gociant
avec les auteurs et les e?diteurs-, apre?s avoir nume?rise? quelque 750 000 ouvrages en dix-huit mois. En
nume?risant des livres en grand nombre, Google pre?pare son entre?e sur le marche? du livre nume?rique.
Gra?ce a? des lecteurs plus performants, plus le?gers et pourvus d’une plus grande autonomie, les ventes d’e-
books enregistrent des taux record aux Etats-Unis. De?but fe?vrier 2009, Google a annonce? le lancement
d’une version de Google Book Search pour les te?le?phones portables dote?s du syste?me d’exploitation
maison, Android. Plus de 1,5 million de livres relevant du domaine public aux Etats-Unis et 500 000 titres
d’autres pays, de?ja? nume?rise?s par Google, peuvent e?tre te?le?charge?s et consulte?s dans une version
adapte?e au petit e?cran des te?le?phones.

Et si Google Book Search n’e?tait que la partie visible de l’iceberg ? En janvier 2009, la mise en ligne de 14
chefs-d’œuvre du Prado a? Madrid, offrant une qualite? d’image ine?gale?e, en tre?s haute re?solution, qui
permet de zoomer sur les de?tails des peintures, a e?te? re?alise?e avec la technologie Google Earth et
entie?rement finance?e par le groupe ame?ricain, pour un montant encore tenu secret.
Une entreprise prive?e ame?ricaine, avec ses impe?ratifs commerciaux, exploitera-t-elle en position
dominante le patrimoine culturel europe?en ? A moins que la volonte? politique n’en de?cide autrement,
pour donner vie au mythe d’Alexandrie, pour offrir a? tout un chacun un acce?s e?gal a? la culture, en
encourageant les institutions publiques europe?ennes et l’ensemble des titulaires de droits a? se mobiliser au-
tour de cet objectif commun.

L’anecdote que constitue le « faux de?part » d’Europeana a re?ve?le? l’existence d’une forte demande pour
une offre culturelle gratuite de qualite?. Victime de son succe?s, le site www.europeana.eu a du? fermer
moins de 24 heures apre?s son lancement, malgre? le doublement du nombre de ses serveurs, fro?lant les 20
millions de clics par heure au lieu des 5 millions de visiteurs attendus. Europeana e?tait de nouveau
accessible un mois plus tard. Si l’Europe veut re?- pondre a? cette demande, elle devra s’en donner les
moyens tant politiques que budge?taires.
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